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Dans cette newsletter 

   ➡ Le mot des co-présidents
   ➡ Retour sur l'Assemblée Générale
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   ➡ Nouveaux administrateurs
   ➡ Missions et actualités de la CPTS :
            ✔ Agenda et groupes de travail
            ✔ Missions
                O Accès direct aux
orthophonistes
                O Formation Premiers
Secours en Santé Mentale
                O Soirée événement  :
parcours du patient douloureux
chronique
                O Webinaire : Thérapeutiques
antalgiques
                O Marche nordique
                O Questionnaire : Bien-être
des professionnels
                O Recensement - Formation
Plexus Santé
            ✔ Information nationale : 3133 -
le numéro contre les maltraitances
    ➡ Campagne d'adhésion

La CPTS, une belle opportunité de trouver
sa place !
 
Le monde va tellement vite qu’il est parfois
difficile de se situer. Comme citoyen.ne du



difficile de se situer. Comme citoyen.ne du
monde, comme citoyen.ne français.e,
 comme professionnel.le de santé .
Prendre en soin des patients, d’accord !
Mais si l’environnement ou leur mode de
vie les aggravent, si certains traitements ne
leur conviennent pas, si leur santé (ou leur
maladie) est le champ d’action d’intérêts
contradictoires, si leur détresse me
submerge, si cette prise en soin n’en fait
pas des gens plus libres, A quoi bon ?
 
Les missions et les groupes de travail de la
CPTS permettent aux professionnel.le.s de
santé de prendre du temps pour réfléchir
ensemble à leur pratique, son accessibilité,
son efficacité, sa pertinence, son
intégration dans le système. Réfléchir mais
aussi mettre en place des outils, des
protocoles, des parcours, des
connaissances pour améliorer tous ces
critères.
Un temps et une méthodes bienvenus dans
nos calendriers et qui permettent à chacun
de trouver sa place, serein.e, à disposition
des patients qui lui font confiance. Je suis
très content (et assez fier !) d’avoir participé
à la dynamique de lancement de cette belle
expérience.
Content d’accueillir au CA de nouveaux
membres  et un nouveau co-président qui
enrichira de son expérience cette institution
si jeune.
 
Bon vent et merci pour ces bons moments !

Antoine VILLARD, co-président de la
CPTS de 2023 à avril 2026.



Notre assemblée générale s'est
tenue le jeudi 2 avril dernier et a
réuni 53 adhérents.

Au programme :

Le rapport moral présenté par les
co-présidents
Le bilan de l'année 2025 (en
vidéo visionnable via ce lien)
Le rapport comptable présenté
par le cabinet comptable
Le budget prévisionnel présenté
par les co-trésorières
Le rapport du commissaire aux
comptes
La présentation et l'adhésion au
règlement intérieur
La présentation et le vote pour
l'accès direct aux

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dINmOPs39v503AfBjBX/pHjPk1hm5PBt
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l'accès direct aux
orthophonistes sur notre territoire
Les projets à venir (en vidéo
visionnable via ce lien)
La présentation du projet autour de
l'accompagnement des
professionnels de santé (le
questionnaire est remplissable en
cliquant sur ce lien)
L'élection des nouveaux
membres du Conseil
d'Administration

La soirée s'est terminée par un temps
convivial autour d'un buffet favorable
aux échanges et aux rencontres entre

acteurs du territoire, membres du
Conseil d'Administration et salariées de

la CPTS.

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dISlVmkVcrJdpy2yd6d/1pAH2xZfqLHm
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Le Conseil d'Administration
en partie renouvelé

L'Assemblée Générale a été l'occasion
d'élire les nouveaux membres du
Conseil d'Administration de notre CPTS
qui se répartit maintenant comme cela :

Collège 1
Personnes physiques professionnels
de santé et acteurs de soins de 1ers
recours

DE RANCOURT Laura - Masseuse
kinésithérapeute à domicile
FALCONNAT Sophie - Infirmière libérale
GLORIEUX Isabelle - Médecin généraliste
retraitée
HAAS Sébastien - Masseur
kinésithérapeute

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIW5ahKobU8jhAIptih/jmiiaD1EbGHX


kinésithérapeute
MERLE Caroline - Infirmière libérale et
coordinatrice de MSP
PERRIN Alexandre - Masseur
kinésithérapeute
SCHUCH Géraldine - Pharmacienne
biologiste
SPOLTI Céline - Médecin généraliste
VILLARD Antoine - Médecin généraliste

Collège 2
Personnes physiques autres
professionnels s'intéressant au projet
de santé de la CPTS

BONTEMS Mélissande - Ostéopathe
BUTIKOFER Marie-Christine -
Psychopraticienne
ERIANI Alexandre - Coach en sport et
santé

Collège 3
Personnes morales représentants des
établissements sanitaires et médico-



établissements sanitaires et médico-
sociaux du territoire

GENTHON Alexandra- Médecin
coordinatrice - MRSI
PASQUIER Fanny - Cadre supérieure
hospitalier - CH Voiron
TALOUD Bernard - Administrateur Centre
de Soins Infirmiers de Moirans

Collège 4
Patients et usagers représentants des
associations de patients

GARNIER Lionel - Usager - Association
VIVRE SANS ADDICTIONS
LOMBARD Dominique - Usager -
Association des DIABÉTIQUES DE
L'ISÈRE
SABY Michel - Usager - Association
RAPSODIE

Collège 5
Personnes morales représentant des
collectivités territoriales et
association



collectivités territoriales et
association

BAKO Alexandra - Directrice adjointe CIAS
PAYS VOIRONNAIS

Un nouveau bureau

Le Conseil d'Administration du 23 Avril a
permis de voter pour les nouveaux
membres du bureau, il se compose
dorénavant comme ceci :

PERRIN Alexandre
SABY Michel



FALCONNAT Sophie
SCHUCH Géraldine

DE RANCOURT Laura

Bienvenue aux nouveaux membres du
bureau et merci aux membres sortants !



Agenda et groupes de travail

Cliquez sur l'image pour
télécharger l'agenda de Mai et

Juin.

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIXkd9cy5nYHclQlX1j/uLiaPlsl53yz


Les groupes de travail en
cours ou en projet

➡ Accès direct aux kinésithérapeutes
➡ Communication médecins
généralistes/kinésithérapeutes
➡ Accès direct orthophonistes
➡ Communication
➡ Dépistage multi-cancers
➡ Lutte contre la sédentarité

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIXkd9cy5nYHclQlX1j/uLiaPlsl53yz
https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIZPfbv7a6xpYMYhAKl/ekfnlx7aUZSv


➡ Parcours TND
➡ Santé Populationnelle / Parcours IC
➡ Déploiement du programme ETP du
RESIC
➡ Retour à domicile /Parcours IC
➡ Plan de situation sanitaire
exceptionnelle
➡ Prévention Soumission chimique
➡ Risques Psychosociaux des
professionnels

!

 Professionnels du territoire, patients,
structures et associations, vous pouvez
rejoindre l'un ou plusieurs d'entres eux !

Contactez-nous pour intégrer un groupe
ou avoir plus d'informations 

Rejoindre un groupe de travail

Les missions

mailto:contact@cptsduvoironnais.com


MISSION 1 - Accès aux soins

Accès direct aux orthophonistes

Dans le cadre cette mission, lors de son
Assemblée Générale du 2 avril 2026, la
CPTS a voté à l’unanimité l’accès direct
aux orthophonistes.

L’accès direct aux orthophonistes est un
dispositif qui s’inscrit dans le cadre de
l’Arrêté du 25 juillet 2023 portant
approbation de l'avenant n°20 à la
convention nationale organisant les
rapports entre les orthophonistes
libéraux et l'assurance maladie signée le
31 octobre 1996.
L’objectif est de faciliter l’accès aux
soins orthophoniques, notamment
pour les patients sans médecin traitant
ou nécessitant une intervention rapide,
tout en assurant une coordination avec
les professionnels de santé du
territoire.

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIb4i4DH4QNNTxgcndn/TfrQCLJgw1ky


territoire.
 
En pratique :

Cette organisation s’adresse à
tous les patients nécessitant
des actes
orthophoniques inscrits à la
nomenclature générale des actes
professionnels des orthophonistes
Pour participer à ce dispositif, les
orthophonistes doivent être
adhérents à la CPTS du
Voironnais ou à une Maison de
Santé Pluriprofessionnelle du
territoire.
Un compte-rendu du bilan initial
et des soins dispensés sera
adressé systématiquement au
médecin traitant et déposé dans le
dossier médical partagé (DMP)
du patient.

Pour en savoir plus

https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/6rqJfgq8dIcjkWVQYjmvPYoYQwp/1SWwd-DCFN9x
https://dnr72.r.sp1-brevo.net/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeFuYwWh1go7eNyxh5wuN/PzXFXxRCnEB9


Pour en savoir plus

Inscription
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